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tion de dix années , pour une broderie

nouvelle en fil d'or ;

Au sieur Robertson (W. H. ) , domicilié à

Bruxelles , rue de l'Écuyer, nº 41 , unbrevet

d'importation de onze années et quatre

mois, pour une machine à coller la ouate,

États
brevetée pour quatorze ans aux

Unis d'Amérique, le 15 juillet 1843, en fa

veur du sieur Smits.

Le titulaire est tenu d'autoriser tous les in

dustriels du pays qui le lui demanderont à con

struire et à employer pour leur propre compte la

machine dont il s'agit ; il aura droit de ce chef

à une indemnité à régler, soit à l'amiable, soit

par arbitrage .

Ausieur Roulet(Louis), domicilié à Saint

Josse-ten-Noode, rue Saint-Lazare, nº 51 ,

un brevet d'importation de dix années,

pour un combustible composé, et pour un

fourneau et un appareil servant à prépa

rer divers combustibles. (Monit , du 24 mars

1846.)

Ce brevet est accordé à la même condition que

le précédent , celui du sieur Robertson .

208. 19 MARS 1846.
Arrêté royal nom

mant le sieur de Wouters de Vronhoven

chevalier de l'ordre de Léopold. (Monit . du

23 mars 1846.)

---

Motifs. « Voulant , par un témoignage public

de notre satisfaction , reconnaître les services

rendus par M. de Wouters de Vronhoven, bourg

mestre de la ville de Braine-le-Comte , membre

du conseil provincial du Hainaut . »

Arrêté royal nom
209.19 MARS 1846.

mant le sieur Christiaenssens chevalier

de l'ordre de Léopold . ( Monit. du 23 mars

1846.)

Motifs. Voulant donner au sieur Christiaens

sens ( Bruno ) un témoignage public de notre es

time pour le talent distingué dont il a fait preuve

dans l'ouvrage intitulé : Gand et Flandres ,

chroniques inédites , avec cartes, miniatures,

monuments, armoiries , scels, clc. »

-

-

Motifs. « Voulant reconnaître, par un témoi

gnage public de notre bienveillance , les services

rendus par M. T'Kint-T'Kint de Roodenbeeck ,

ancien président de la société royale de Philan

thropie.

beeck chevalier de l'ordre de Léopold.

(Monit. du 22 mars 1846.)

20 MARS 1846. Arrêté royal nom
211.

mant le sieur De Decker chevalier de l'or

dre de Léopold. (Monit . du 22 mars 1846.)

-

(1) Présentation à la chambre des représentants ,

le 5 mars 1846. — Rapport par M. Pirson , le 7 .

Adoption , le mêmejour à l'unanimité des 56 mem

bres présents.
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Motifs. « Voulant reconnaître , par un témoi

gnage public de notre bienveillance , les services

rendus à de nombreux établissements de bien

faisance par le sieur De Decker , chanoine hono

raire de l'évêché de Gand , »

---

-

212. Arrêté royal_nom20 MARS 1846.

mant le sieur De Ruddere de te Lokeren

chevalier de l'ordre de Léopold. (Monit. du

22 mars 1846. )

--

Motifs. « Voulant reconnaître , par un témoi

gnage public de notre bienveillance , les services

rendus au pays par M. De Ruddere de te Loke

ren ( M. C. A. M. ) , vice-président de la commis

sion administrative de la maison centrale de dé

tention militaire à Alost. »

-213. Arrêté royal_nom- 20 MARS 1846.

mant le sieur Siraut chevalier de l'ordre

de Léopold. (Monit . du 22 mars 1846. )

---

-

Motifs. « Voulant reconnaître , par un témoi

gnage public de notre bienveillance , les services

rendus au pays par M. Siraut (E.) , président de

la commissiou administrative des hospices de

Mons. »

Loi allouant un cré
21 MARS 1846.214.

dit provisoire de trois millions de francs

au département de la guerre , à valoir sur

lebudgetdes dépenses de l'exercice 1846(1).

(Monit . du 24 mars 1846 )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

al nom Article unique. Il est couvert au département
210. 20 MARS 1846. — Arrêté

mant le sieur T'Kint-T’Kint de Rooden- de la guerre un crédit provisoire de trois millions

-

Rapport au sénat par M. le comte de Renesse ,

le 17 mars. Adoption , le 19 , à l'unanimité des

27 membres présents.
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Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

de francs (fr. 3,000,000 ) , à valoir sur le budget

des dépenses de l'exercice courant.

La présente loi sera obligatoire le lendemain voie du Moniteur.

de sa publication.

Contre -signé par le ministre de la justice

(M. le baron J. d'Anethan) chargé par intérim

du portefeuille du département de la guerre.

Art. 1er. Il sera fait , par les soins du gouver

nement , une publication officielle du tarif des

droits d'entrée , de sortie et de transit.

S 1er. Les droits d'entrée y seront établis en

nombres ronds de dix en dix centimes. La frac

tion sera forcée si elle est de cinq centimes ou

au-dessus ; elle sera négligée si elle est de moins

de 5 centimes.

Néanmoins , si le droit actuel est au-dessous

de 10 centimes , il sera maintenu ; mais , s'il y a

lieu, les fractions de centime seront supprimées.

§2. Pour les droits de sortie , les fractions de

centime de moins de 50 centièmes seront négli

gées ; celles de 50 centièmes ou plus seront por

tées à 1 centime.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

Art. 2. Le roi pourra :

1º Assimiler les marchandises non dénommées

à celles avec lesquelles elles présentent le plus

d'analogie, et dont elles suivront le régime pour

l'application des droits d'entrée , de sortie et de

transit.

Les arrêtés d'assimilation seront soumis à l'ap

probation des chambres , avant la fin de la ses

sion , si elles sont réunies , et sinon , dans la ses

sion suivante.

Contre signé par le ministre des finances

(M. J. Malou) .

-215. -
Léopold , etc. Vu les demandes de concession

21 MARS 1846. · Loi relative à lapu

blication d'un tarifofficiel des douanes ( 1 ). blissement , par voie de perception de péages , et

et les avant-projets à l'appui , concernant l'éta

(Monit. du 24 mars 1846.)
moyennant des subsides , d'une communication

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous partant du pont du Val-Benoît sur la Meuse , et

sanctionnons ce qui suit :
aboutissant au village de Hody;

(1) Présentation à la chambre des représentants ,

le 19 janvier 1846. (Documents, p . 469. ) Rap

Discussion etport par M. Osy, le 26 février . ·

adoption, le 15 mars, à l'unanimité des 64 mem

bres présents.

-

·

--
216.

21 MARS 1846. ·Arrêté royal décré

tant la construction d'une route du pont

du Val-Benoît à Hody. ( Monit . du 27 mars

1846.)

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Il sera construit , dans la province de

Liége , par voie de concession de péages et

moyennant des subsides, la propriété demeurant

à l'État , une route s'étendant du pont du Val

Benoit sur la Meuse au village de Hody.

Art. 2. La première section de cette route ,

longue d'environ 6,600 mètres , partira , sur la

rive droite de la Meuse , de l'extrémité du pont

du Val-Benoit , à l'origine de la route en con

struction vers Chênée. Elle se développera dans

la vallée qu'elle remontera jusqu'au chemin dit

de la Glacière, à Lize, en passant par le village

d'Ougrée et près du grand établissement métal

lurgique du même nom.

Art. 5. La deuxième section , de 17,200 mètres

environ de longueur , aura son point de départ à

Ils auront effet jusqu'à la décision du pouvoir l'extrémité de la première section , dans le ha-,

législatif.
meau de Lize , dont elle suivra le chemin vicinal

jusqu'au delà de la maison du sieur Lambremont

(Joseph) , où elle le quittera pour longer la rive

gauche du ruisseau qui alimente les moulins de

Boncelles . Elle s'éloignera de ce ruisseau , près

du chemin de la Croix -du-Christ qu'elle traver

sera , ainsi que celui de la Bruyère à la Vecquée,

2º Restreindre à certains bureaux de chaque

frontière , lorsque les intérêts du trésor ou de

l'industrie l'exigeront , l'importation des mar

chandises dont l'espèce ou la valeur sont d'une

appréciation difficile , ou qui sont soumises à des

droits très-élevés.

Vu les résolutions prises par le conseil provin

cial de Liége, au sujet de cette communication ,

dans sa session de 1844 ;

Considérant que l'utilité de la route projetée a

été suffisamment constatée par des enquêtes , con

formément à notre arrêté du 29 novembre 1836 ;

Sur la proposition de notre ministre des tra

vaux publics,

Rapport au sénat par M. Dumon Dumortier, le

18 mars. Adoption sans discussion , le 20, à

l'unanimité des 27 membres présents .


